ETUDE POUR LA MISE EN PLACE D’UNE SIGNALISATION TOURISTIQUE SUR LES VELOROUTES DE 

VINGEANNE – VAL DE SAÔNE

CAHIER DES CHARGES
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Pays Plaine de Saône Vingeanne

11 Rue de la Gare 

21270 PONTAILLER SUR SAÔNE

www.pays-sone-vingeanne.fr
I – CONTEXTE

1 Le Pays Plaine de Saône Vingeanne

Le Pays Plaine de Saône Vingeanne est situé sur la frange Est de la Côte d’Or. Ce groupement de 4 Communautés de Communes est situé en Bourgogne (à une trentaine de kilomètres de Dijon) mais il est également limitrophe avec la Région Franche-Comté et le département de la Haute-Marne. Le paysage à caractère essentiellement rural est propice aux activités de pleine nature essentiellement tournées vers les loisirs aquatiques et autres sports de pleine nature. Du passé historique très riche de la région, subsistent encore de beaux édifices valorisés et entretenus avec soin.

· Le Pays Plaine de Saône Vingeanne a signé un deuxième contrat de Pays avec ses partenaires financiers. Les priorités du territoire pour la période 2007-2013 se concentrent sur les thématiques :

· cadre de vie,

· économie,

· vie associative,

· tourisme. 

Le tourisme représente un axe fort de développement pour le Pays. Aussi de nombreux aménagements ont déjà vu le jour lors du 1er contrat. Et, à partir de 2006, une étude pour la définition d’un schéma directeur de signalisation touristique a été réalisée par le cabinet Alkhos. Celui-ci poursuivait deux objectifs principaux :

· Compléter la signalisation des sites touristiques majeurs. Il s’agit parfois de compléter un jalonnement existant (Beaumont-sur-Vingeanne) ou embryonnaire (Arcelot et Talmay) et parfois de mettre en place un jalonnement jusqu’alors inexistant (Port et plage de Pontailler-sur-Saône, Eglise Notre-Dame à Auxonne…)
·  en s’appuyant pour cela sur des axes routiers structurant pour le Pays (D905, D70 et D976/D959).

· Doter le territoire de Relais Information Services pour mieux valoriser l’offre touristique globale et développer l’image touristique du Pays, à partir des sites touristiques majeurs.

L’étude menée par le Pays a permis de déterminer, en concertation avec les services de l’Etat, du Conseil Général et les acteurs locaux du tourisme, les sites à signaler, le type de panneaux à mettre en place, leur nombre et leur localisation.

Afin de limiter le nombre des R.I.S. et d’optimiser leur utilité, le parti a été de les implanter sur les lieux enregistrant une forte fréquentation touristique, c’est-à-dire sur les principaux sites touristiques du Pays (parking ou espace d’accueil des visiteurs). La logique est la suivante : la signalisation routière guide les visiteurs jusqu’aux sites principaux. Sur ces sites principaux, les panneaux R.I.S. informent ces mêmes visiteurs à la fois de l’existence de l’ensemble de l’offre touristique, incluant des sites, équipements et services d’intérêt plus local. Conséquence à cela : certains R.I.S. seront implantés à proximité de sites classés, nécessitant l’accord du Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine.
Les panneaux directionnels (type D43 et D21) et les panneaux image (type H33 et H32) seront quant à eux implantés en bordure de routes départementales ou de voies communales, en agglomération ou hors agglomération, nécessitant l’approbation des gestionnaires de voirie concernés (ces derniers ont été associés à la réflexion sur l’élaboration du schéma directeur).

La phase opérationnelle de ce projet est engagée et le mobilier sera entièrement  installé pour la saison 2009 selon le schéma ci-joint (cf carte n° 1).

2- Les véloroutes sur le territoire du Pays Plaine de Saône Vingeanne

L’aménagement de véloroutes s’inscrit dans une volonté nationale, et européenne, de développer le tourisme vert qui tend à s’amplifier au fil des années. Il existe donc un schéma directeur national, régional et départemental auxquels les collectivités doivent se référer.

- voie bleue le long de la Saône :                         80 km            

- canal de la Marne à la Saône :                           40 km

- liaison agglomération dijonnaise à la Saône :       30 km

L’élaboration d’un réseau de véloroutes et voies vertes en Bourgogne s’inscrit dans une démarche nationale visant à mettre en place un réseau structurant de grands itinéraires cyclables de longue distance, sécurisés et partagés avec d’autres catégories d’usagers non motorisés. Ces grands itinéraires constituent en Bourgogne une vaste boucle, « le Tour de Bourgogne » qui se  raccorde à chacune des régions limitrophes et s’inscrit dans le réseau des voies vertes européennes. Différents tronçons départementaux sont achevés ou en cours de réalisation pour compléter ce maillage. Pour que le tourisme à vélo s’amplifie, il faut développer un certain nombre de services tels que la signalisation directionnelle d’intérêt locale (sites et services), les RIS et autres interprétations des richesses locales (patrimoine historique et naturel).

Le Pays Plaine de Saône Vingeanne souhaite aujourd’hui compléter le schéma de signalisation réalisé en 2007 et en cours d’implantation sur les axes routiers. La signalétique proposée sur les véloroutes du territoire devra donc s’intégrer à la fois dans la charte locale mais aussi dans les schémas européens eux-mêmes déclinés au plan régional et départemental.

II - MISSIONS DU CABINET D’ETUDES

En tenant compte du cadre spécifique (schéma de signalisation du Pays, Tour de Bourgogne à vélo…), le bureau d’études devra :

· Etablir un document de référence sous forme de charte de signalisation propre au territoire et en cohérence avec les cahiers des charges régionaux, départementaux et le schéma de signalisation touristique du Pays Plaine de Saône Vingeanne. 

· Définir les sites et services à signaler, signalisation touristique d’intérêt local

· L’implantation et le type de mobilier, panneaux, Relais Information Service, autre aménagement propre aux véloroutes…

· Compléter le recensement et la hiérarchisation des objets touristiques réalisés en 2007 pour la définition du schéma de signalisation routière intégrant en plus les services propres aux cyclotouristes

· Evaluer le coût de l’investissement et de l’entretien

· Identifier le gestionnaire du sol où il sera proposé de poser le mobilier.

L’assistance au contrat de travaux

Le bureau d’étude devra réaliser un dossier de consultation d’entreprises, pour :

· obtenir les meilleurs prix et références

· rédiger un projet de signalisation à l’échelle du Pays conforme et le chiffrer.

· Analyser les offres et en faire un rapport.

Assistance à la mise en œuvre et à la mise en production

Le titulaire devra prévoir une assistance à la mise en œuvre durant les différentes phases de mises en production de la signalisation. A ce titre, il devra assister la maîtrise d’ouvrage pour toutes les taches le nécessitant comme, par exemple, le diagnostic en cas de problème, le réglage des temps de réponse, les solutions à apporter aux attentes des utilisateurs…

Assistance opérationnelle

Le titulaire proposera un mode opérationnel pour l’implantation de la signalisation. Cette assistance opérationnelle doit prévoir le détail des coûts par phase, les critères de choix de l’entreprise et les possibilités de financement des équipements : qui paie quoi ?

III - REGLEMENT DE LA CONSULTATION

1 Dispositions particulières

Les montants à indiquer doivent comprendre l’ensemble des prestations liées à la mission, les déplacements et la participation à toutes les réunions nécessaires au bon déroulement de l’étude. 

A l’issue de l’étude, suite à la réunion du Comité de Pilotage et après validation, un document final sera transmis au mandataire en 4 exemplaires dont un reproductible. Ce document comprendra l’ensemble de l’étude et sera accompagné de documents et cartes en couleur. Il sera accompagné d’un rapport synthétique sous forme de fichiers numériques et de documents écrits.

Les données cartographiques et photographiques seront jointes pour étayer l’état des lieux. Les documents réalisés pour la définition du schéma seront librement exploitables par le maître d’ouvrage.

Un jeu de CD-ROM sera joint aux documents papiers.

2 - Responsable de l’étude

La maîtrise d'ouvrage de l'étude est assurée par la Communauté de Communes du Canton de Pontailler-sur-Saône pour le compte des 4 communautés de communes du Pays :

· Communauté de Communes du Val de Vingeanne

· Communauté de Communes du Mirebellois

· Communauté de Communes du canton de Pontailler-sur-Saône

· Communauté de Communes d’Auxonne Val de Saône.

Conditions de réalisation de l’étude

Le Pays Plaine de Saône Vingeanne s’engage à mettre à disposition du titulaire du présent marché les documents dont il dispose, susceptibles d’aider à la réalisation de l’étude.

Le dossier de réponse au présent cahier des charges devra comprendre les éléments suivants :

· la présentation du bureau d’études, ses références notamment dans la conduite de projets similaires, ses moyens humains et matériels

· Une note méthodologique du travail proposé avec justification de la prise en compte de la spécificité du territoire et les modalités d’intervention auprès des acteurs locaux

· Les moyens humains

· le chef de projet effectivement responsable sur le terrain de l’étude

· le planning de travail envisagé avec la répartition des missions et des temps passés par les différents intervenants

· Les moyens techniques (notamment cartographiques)

· les supports de présentation utilisés

· le budget, avec un découpage par phase de travail.

Jugement des offres
Les offres seront jugées en fonction des critères décrits ci-dessous par ordre d'importance
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères pondérés énoncés ci-dessous appliqués aux offres :
1        La valeur technique de l’offre


        10 points avec pondération de 50 %
2        Adaptation au territoire  


        10 points avec pondération de 25%,

3       L’expérience dans la conduite de projets similaires    10 points avec pondération de 15%
4       le prix de la prestation                                           10 points avec pondération de 10%
Les dossiers de candidature devront parvenir à :

Communauté de Communes du canton de Pontailler sur Saône

11 Rue de la Gare

21270 PONTAILLER SUR SAÔNE

Pour le 28 novembre 2008 à 14 heures au plus tard soit par courrier recommandé avec accusé de réception, soit déposé à l’adresse ci-dessus.

Propriété de l’étude et documents

Toutes les études et tous les documents produits en exécution du présent marché seront la propriété exclusive du Pays Plaine de Saône Vingeanne. Le titulaire ne pourra utiliser tout ou partie des résultats ou études faisant l’objet du présent marché qu’avec accord préalable du Président du Pays Plaine de Saône Vingeanne.

Secret professionnel et obligation de discrétion

Le titulaire est tenu au secret professionnel et à l’obligation de discrétion pour tout ce qui concerne les faits, informations, études et décisions dont il aura connaissance au cours de l’exécution du présent marché ; il s’interdit notamment toute communication écrite ou verbale sur ces sujets et toute remise de documents à des tiers sans accord préalable du Président du Pays Plaine de Saône Vingeanne.

Par ailleurs, le titulaire s’engage à citer, le cas échéant, les sources d’études et recherches qu’il pourrait être conduit à utiliser pour la réalisation de l’étude.

Exécution personnelle et indépendance

Le titulaire doit exécuter lui-même la prestation convenue : il ne peut, pour son exécution, céder ou sous-traiter son marché, ni contracter une association sans autorisation préalable du Maître d’Ouvrage.

D’autre part, le titulaire s’engage à n’accepter aucune rétribution ou contribution de la part d’un tiers en rapport avec l’exécution du présent marché.
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